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SORTIR DU CHÔMAGE EN ALSACE 
 

Emmanuel Duguet, Yannick L’Horty, Florent Sari, André Wissler 
 

RESUME 

Cette étude évalue les disparités intercommunales des chances de sortir du chômage en Alsace. 
C’est l’une des vingt-deux déclinaisons régionales d’une recherche dont l’objet est de mesurer 
les disparités territoriales des sorties du chômage à un niveau géographique très fin, celui de la 
commune ou du code postal. Partant du fichier historique statistique de l’ANPE, on estime des 
modèles de durée de chômage qui permettent d’évaluer les chances de sortir du chômage dans 
chaque commune de la région. On analyse dans un premier temps les disparités spatiales des 
sorties « brutes » du chômage en Alsace, telles qu’elles ressortent des statistiques non 
retravaillées et dans un deuxième temps les disparités nettes, en raisonnant toutes choses égales 
par ailleurs, comme si chaque localité avait la même structure par âge, sexe et qualification que 
celle de la région. On constate globalement que les disparités locales sont très fortes d’une 
commune à l’autre, quel que soit l’indicateur que l’on retient pour estimer ces disparités. En 
outre, les écarts d’une localité à l’autre restent globalement très élevés lorsque l’on neutralise 
les différences de structure par âge, sexe et qualification ce qui confirme l’existence d’un effet 
spécifique du territoire. De vastes zones de la région présentent des durées de sortie du 
chômage proches. Les contours de ces territoires uniformément favorables, ou défavorables au 
retour à l’emploi ne correspondent pas, le plus souvent, aux zonages existants.  
Du point de vue des chances de sortir du chômage, l’Alsace est une région privilégiée. Avec 
une durée moyenne d’inscription à l’ANPE de 9,7 mois, elle se classe dans les trois meilleures 
régions de France. Cela ne tient pas aux caractéristiques de sa population qui ne l’avantagent 
que faiblement. Cela ne tient pas non plus aux performances d’un département particulier, 
puisque aucun des deux départements alsaciens ne présente une durée du chômage 
exceptionnellement faible. Au contraire, c’est un résultat général sur toute la région. Non 
seulement les écarts entre départements sont limités, mais les écarts entre les communes 
demeurent finalement assez faibles. Cette forte homogénéité régionale explique en partie la 
faible durée du chômage alsacien. Notons que l’on aurait obtenu un constat diffèrent en 
observant un indicateur de stock tel que le taux de chômage, qui est plus faible en Alsace que 
dans la France entière mais dont les disparités spatiales sont marquées. 
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donc peu sensibles au passage des durées brutes aux durées nettes. La population de ces 
départements possède donc des caractéristiques socio-démographiques proches de la moyenne 
nationale. La prise en compte des durées brutes et nettes des seules reprises d’emplois 
durables déclarées fait gagner dix places au Bas-Rhin et 9 au Haut-Rhin.  
 

Tableau 4. Positions des départements à l’échelle nationale 
  
  

Bas-Rhin Haut-Rhin 

      
Durée brute, sortie des listes  19 24 
Durée brute, reprises d’emploi déclarées  13 21 
      
Durée nette, sortie des listes 20 25 
Durée nette, reprises d’emploi déclarées  14 20 
      
Durée brute, sortie des listes, plus de six mois  23 38 
Durée brute, reprises d’emploi déclarées, plus de six 
mois  13 20 
      
Durée nette, sortie des listes, plus de six mois  23 30 
Durée nette, reprises d’emploi déclarées, plus de six 
mois  13 29 
      

Lecture : Le Bas-Rhin est en 19e position dans le classement national des départements par ordre croissant de 
durée brute de chômage selon la convention 1 (sorties des listes). Le tableau donne la position des départements 
selon la moyenne des espérances de durée du chômage selon les localités, exprimée en mois et selon les 
différentes conventions. Les espérances de durée de chômage ont été évaluées sur la base des taux de sortie 
estimés dans chaque commune à l’aide d’estimations économétriques de modèles de Weibull à effets fixes 
locaux.  
Source : Estimations Solstice, CEE, à partir du fichier historique statistique de l’ANPE. 
 
Les durées moyennes de sortie du chômage des deux départements alsaciens peuvent être 
positionnées relativement aux autres. C’est dans le Bas-Rhin, dont les durées brutes moyennes 
(sans récurrence) le conduisent à occuper la 19e place à l’échelle nationale, que la vitesse de 
retour à l’emploi est en moyenne la plus élevée. Il devance le Haut-Rhin sur tous les critères. 
Il ressemble fortement au département voisin de la Moselle, en 20e position pour les durées 
brutes, mais qui le devance sur les autres données. Le Haut-Rhin, en 24e position, est 
également bien placé, sauf sur le critère des durées brutes (38e) et nettes (30e)  des sorties de 
liste de plus de six mois.  
 
On note par ailleurs que les performances de la préfecture alsacienne (quelle que soit la 
convention adoptée) sont légèrement moins favorables en termes bruts qu’en termes nets : les 
Strasbourgeois possèdent donc des caractéristiques socio-démographiques influençant 
négativement la vitesse moyenne de sortie du chômage de la commune. Sur ce point, 
Strasbourg est moins avantagée que la plupart des grandes villes, comme, en Alsace, Colmar 
et Mulhouse, ou ses voisines Nancy et Metz. Néanmoins, comparativement, les durées de 
chômage sont légèrement plus courtes à Strasbourg.  
 
Ce résultat semble assez spécifique à Strasbourg. Comme dans les métropoles, la population 
est plus jeune et plus qualifiée que la moyenne nationale, ce qui devrait faciliter son retour à 
l’emploi. Mais les populations les plus défavorisées du point de vue du retour à l’emploi sont 
aussi plus nombreuses qu’au plan national ou régional : les femmes et les immigrés, ceux-ci 
étant en moyenne plus jeunes et pour près de la moitié ouvriers (Insee Alsace). Strasbourg est 
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une ville aux activités mixtes à la fois industrielles et tertiaires, avec des sièges de nombreuses 
entreprises (banques notamment), du Parlement européen. La ville est dotée d’un grand pôle 
d’enseignement et de recherche, d’emplois liés au tourisme et à l’hôtellerie-restauration, à la 
santé (Hospices civils) Mais Strasbourg est aussi une ville industrielle, disposant d’un 
territoire étendu de 78 km2 (Paris ne fait que 10,5 km2) et d’une couronne urbaine attrayante 
pour l’activité économique. Son port autonome est le deuxième port fluvial de France, 
deuxième aussi sur le Rhin. La capitale alsacienne accueille l’industrie automobile (Général 
Motors) et des équipementiers, la chimie-pharmacie, le commerce de gros et de détail, la 
logistique, transports, l’agro-alimentaire etc. Pour autant, seulement 50 % des emplois de 
Strasbourg sont occupés par des Strasbourgeois (Insee Alsace 2004). À l’échelle de la 
communauté urbaine, le taux de résidants employés dans la même commune chute à 40 %. 
 

La position de la région Alsace relativement aux autres régions de France 
 
L’Alsace, qui compte deux départements, partage ses frontières avec deux autres pays 
(Allemagne et Suisse). La région occupe aussi une position stratégique du fait de sa proximité 
avec l’une des grandes dorsales économiques et démographiques européennes, qui s’étend du 
Lancashire à la Toscane en passant par le couloir rhénan. Le nombre de travailleurs frontaliers 
s’est accru de 28,6 % entre les deux derniers recensement, pour atteindre 70 205 personnes en 
1999, nombre qui connaît un certain tassement. Le travail frontalier concerne aujourd’hui près 
d’un travailleur alsacien sur dix. L’Alsace bénéficie aussi d’implantations anciennes et récentes 
d’entreprises étrangères, dans de nombreux secteurs industriels.  
 
Malgré cette localisation plutôt favorable, le taux de chômage alsacien a fortement augmenté à 
partir de 2002 pour atteindre 7,6 % en 2006. Ce taux reste inférieur à la moyenne 
métropolitaine (de 9 %). Le département du Bas-Rhin affiche un taux de chômage (7,2 %) 
inférieur à la moyenne régionale. Plus peuplé, il contribue à la faire baisser. Le Haut-Rhin 
présente un taux de chômage supérieur à la moyenne régionale (avec un taux de 8,3 %). Il 
convient d’observer que, durant les deux dernières décennies, le rang de ces deux départements 
s’inverse régulièrement. Le taux de chômage, pour les deux départements alsaciens, reste 
inférieur aux départements voisins de Lorraine, mais il est nettement supérieur à celui de la 
Suisse (2,5 % en juin 2007) et du land allemand de Bade-Wurtemberg (5,5 % en février 2007). 
 
L’élévation du taux de chômage en Alsace (où il a longtemps été le plus faible de France) 
s’explique par différents facteurs : le recul de l’emploi industriel, insuffisamment compensé par 
la progression des emplois dans les services, l’augmentation de la population active, de surcroît 
plus jeune et avec moins de départs en retraite, la sensibilité à la conjoncture pour une 
économie régionale fortement internationalisée et exportatrice.  
 
Le taux de chômage n’est cependant qu’un indicateur de stock, qu’il est nécessaire de 
compléter par des indices de flux pour obtenir une vision plus complète des performances de la 
région et de ses départements en matière d’emploi. L’Alsace, avec des durées brutes moyennes 
de sortie du chômage de 9,67 mois (sortie des listes) et 23,35 mois (reprises d’emplois), occupe 
le 3e rang du classement national sur ces deux critères, et s’avère donc faire partie des régions 
les plus favorables au retour à l’emploi. 
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Conclusions 
Du point de vue des chances de sortir du chômage, l’Alsace est une région privilégiée. Avec 
une durée moyenne d’inscription à l’ANPE de 9,7 mois, elle se classe dans les trois 
meilleures régions de France. Cela ne tient pas aux caractéristiques de sa population qui ne 
l’avantagent que faiblement. Cela ne tient pas non plus aux performances d’un département 
particulier, puisqu’aucun des deux départements alsaciens ne présente une durée du chômage 
exceptionnellement faible. Au contraire, c’est un résultat général sur toute la région. Non 
seulement les écarts entre départements sont limités, mais les écarts entre les communes 
demeurent finalement assez faibles. Cette forte homogénéité régionale explique en partie la 
faible durée du chômage alsacien. Notons que l’on aurait obtenu un constat diffèrent en 
observant un indicateur de stock tel que le taux de chômage, qui est plus faible en Alsace que 
dans la France entière mais dont les disparités spatiales sont marquées. 
 
Pour autant, en Alsace comme ailleurs, il existe des disparités spatiales importantes entre 
communes et des régularités dans ces disparités. Il n’est pas rare que des communes contigües 
présentent des taux de sortie du chômage proches, formant ainsi des massifs uniformément 
favorables ou uniformément défavorables à la sortie du chômage. Ces agglomérations de 
communes ont des périmètres variés, qui ne recoupent aucune des frontières administratives 
connues. Il existe des massifs « contenus », dont les frontières empruntent les limites 
administratives des départements, et des massifs « débordants », qui s’étalent sans être 
affectés par les limites départementales. En précisant ces frontières, nous avons constaté 
qu’elles ne correspondaient pas nécessairement à celles des territoires de la politique 
d’emploi, à celles des zones d’emploi, des cantons, des bassins de vie et de n’importe quel 
autre zonage existant. Globalement, la position de ces massifs génère un contraste entre 
l’Alsace centrale, homogène avec les plus courtes durées de chômage, et le nord et le sud, qui 
présentent de vastes îlots nettement contrastés. La diversité des activités économiques locales, 
l’emploi saisonnier agricole et touristique va fréquemment de pair avec une faible durée 
moyenne de non-emploi. Les grandes agglomérations (Strasbourg, Mulhouse, Haguenau et 
Colmar) qui concentrent les deux tiers des emplois affichent des durées similaires, un peu 
plus courtes et inférieures à la moyenne régionale dans le Bas-Rhin. 
 
Assez fréquemment, les communes d’un même bassin de vie affichent des vitesses de retour à 
l’emploi identiques ou proches, tout en se détachant nettement d’autres bassins. En d’autres 
termes, des îlots de communes qui présentent les mêmes caractéristiques de flux 
correspondent souvent, à quelques communes près, à des bassins de vie, dans lesquels les 
phénomènes jouant sur la vitesse de sortie du chômage se diffusent de manière équivalente. 
Ceci tend à démontrer une influence localisée d’évènements influant sur la durée du chômage, 
et donc une structuration micro-spatiale des flux de chômage. 
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ANNEXE 1 
Estimation des taux de sortie du chômage 

Spécification 
Pour estimer les différents taux de sortie du chômage, nous utilisons un modèle de Weibull. 
Ce choix résulte de la nécessité d’avoir un modèle suffisamment souple, tout en étant 
applicable à des bases de données de plusieurs millions d’observations. Le paramètre essentiel 
du modèle de Weibull est la fonction de hasard, qui donne le taux de sortie instantané du 
chômage. On la définit de la manière suivante : 

( ) ( ) ( )bXexpthth i0i = , 

où  est le hasard de base, qui ne dépend que du temps et  l’ensemble des variables 
explicatives pour l’individu i. Dans le cas du modèle de Weibull, la fonction de hasard prend 
la forme spécifique suivante : 

( )th 0 iX

( ) 0,tth 1
0 >αα= −α  

Selon la valeur deα , le hasard de base peut être croissant ou décroissant, comme le montre le 
graphique suivant. Le cas particulier 1=α  correspond au modèle exponentiel, qui se 
caractérise par l’absence de relation entre la durée passée au chômage et le taux de sortie 
instantané du chômage. Une valeur de α  inférieure à l’unité signifie que le taux de sortie 
instantané du chômage décroît avec la durée passée au chômage. 

 

 

1<α

1

2α =
2>α

21 < α <

α =

Pour nos estimations, nous utilisons deux autres quantités. La première est la fonction de 
survie, qui donne la probabilité que la durée du chômage soit inférieure à un seuil donné : 

( ) ( )( )α−= tbXexpexptS ii , 

Cette fonction sert à calculer les taux bruts et les taux nets, qui donnent la probabilité de sortir 
du chômage avant t mois pour un individu de caractéristiques . On peut également préférer iX
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exprimer la rapidité du retour à l’emploi en utilisant l’espérance de nombre de mois passés au 
chômage à partir de la date d’inscription, qui est égale à : 

( ) ( ) ( )α+Γα= /11/bXexpTE i  

Estimation 
Pour estimer ce modèle, on utilise la méthode du maximum de vraisemblance. Ici, il faut tenir 
compte du fait qu’une partie des durées ne sont pas observées jusqu’à leur terme. On parle 
d’observations censurées. Il existe deux sources principales de censure dans notre étude : 
d’une part, les personnes qui étaient encore au chômage à la date d’arrêt du fichier ; d’autre 
part, les personnes qui sont sorties du fichier pour un autre motif que le retour à l’emploi.  

La durée complète est notée , la durée au-delà de laquelle la donnée est censurée est notée it

it , et la durée que nous observons est égale à : 

( )iii t,tminy =  

La densité d’observation d’une durée complète  est donnée par : iy

( ) ( ) ( )iii ySyhyf = , 

et la probabilité d’observer une durée censurée est donnée par ( )iyS . En notant  une 
variable indicatrice égale à 1 si la donnée est censurée et 0 sinon, la densité d’observation 
d’une durée quelconque  est définie par : 

ic

iy

( ) ( ) ii c
i

c1
ii ySyfL −= , 

La log vraisemblance de l’échantillon est donc égale à la quantité suivante dans le cas 
général : 

( ) ( ) ( )∑∑ ==
+−==

N

1i iii
N

1i i ySlnyhlnc1Llnl . 

Pour le modèle de Weibull, on obtient : 

( ) ( )( ) ( )∑ =
α−−α+α+−=

N

1i iiiii ybXexpyln1lnbXc1l  

Les paramètres  sont obtenus en maximisant cette fonction. ( b,α )

Taux bruts et taux nets 
Les taux bruts sont des taux de sortie calculés en tenant compte des problèmes de censure des 
données. Pour cela on estime un modèle qui ne contient que les indicatrices communales. 
Soient  les indicatrices communales (jd J,...,1j = ), on estime le modèle défini par la fonction 
de survie : 

( ) ( ){ }0tdexpexptS J

1j i,jj,0i
α

=∑ γ−= . 
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Ce modèle est équivalent à postuler un taux de sortie spécifique à chaque commune j. Les 
taux bruts s’obtiennent donc par la formule : 

( ) ( ){ } J,...,1j,tdˆexpexptŜ 0ˆ
i,jj,0

B
j =γ−= α  

Pour calculer les taux nets, on commence à estimer le modèle avec les variables explicatives 
individuelles  et les indicatrices de commune ( Kii1 X,...,X ) ( )Jii1 d,...,d , puis on fixe les 

variables individuelles au niveau de la moyenne nationale ( )K1 X,...,X  pour ne conserver que 
les différences qui viennent des communes. Le modèle estimé est donc : 

( ) ( ){ }1tXdexpexptS K

1k kki
J

1j i,jj,1i
α

== ∑∑ β+γ−= , 

On remarque que les coefficients des indicatrices communales sont différents dans un modèle 
avec variables explicatives. On calcule ensuite le taux net de sortie au niveau de la commune 
comme : 

( ) ( ){ }1ˆK

1k kki,jj,1
N
j tˆXdˆexpexptŜ α

=∑ β+γ−= . 

En utilisant la même méthode, on peut estimer des durées moyennes de chômage brutes, en 
utilisant )ˆ,ˆ( 00 γα , et des durées nettes, en utilisant  . )ˆ,ˆ,ˆ( 11 βγα
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ANNEXE 2 
Résultats des estimations par bassins de vie  

A- Durées brutes / Sortie des listes 

 
Lecture : Les bassins de vie en rouge sont ceux où en moyenne l’on sort du chômage le plus vite. Les bassins de 
vie en bleu sont ceux où l’on sort le moins vite du chômage. Les taux de sortie du chômage ont été évalués dans 
chaque bassin de vie à l’aide d’estimations économétriques de modèles de Weibull à effets fixes locaux et ont 
ensuite été exprimés en espérance de durée de chômage. La carte représente la distribution régionale de ces 
espérances de durée, en mois. Chaque décile est figuré par une couleur.  

B- Durées nettes / Sortie des listes  

 
Lecture : Les « durées nettes » sont établies en calculant les taux de sortie du chômage que le bassin de vie aurait 
si ses demandeurs d’emploi avaient la même structure que celle de la région (en neutralisant les différences des 
caractéristiques individuelles). 
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Durées nettes – Durées brutes / Sortie des listes 

 
Lecture : La carte correspond à la différence : durée brute – durée nette. Elle permet de vérifier si la composition 
de la main-d’œuvre est localement favorable ou défavorable au retour à l’emploi. Une différence positive 
signifie qu’elle est défavorable. Les bassins de vie les plus favorables figurent en rouge. 
Source : Estimations Solstice, CEE, à partir du fichier historique statistique de l’ANPE.  
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ANNEXE 3 

Statistiques départementales sur la situation du marché du travail alsacien 
 

 Bas-Rhin   (67) Haut-Rhin (68) Alsace 
Population totale (2005) 1 070 000 736 000 1 806 069 
Population active (1999) 489 707 333 776 823 483 
DEFM, cat.1 (déc. 2006) 33351 26 296 59647 
Taux de chômage INSEE, sens BIT, 4ème 
trimestre 2006, CVS 

7,2 8,3 7,6 

Source : Chiffres pour l’Alsace dossier N°6. L’année économique et sociale 2006, chiffres clés, juin 2007. Insee 
Alsace. 

 
 
 

ANNEXE 3bis 
 

Alsace. Répartition des communes par taille, population et départements  
au recensement 1999 

  Moins de 
2000 
habitants 

De 2000 à 
9999 
habitants 

De 10 000 à 
49999 
habitants 

De 50 000 à 
199 999 
habitants 

200 000 
habitants 
et plus 

Total 

Nombre de 
communes 

444 
(84,4%) 

70 
(13,3%) 

11 
(2,1%) 

0 1 526 67 
Bas-Rhin 
 Population 

Part de la 
population 

305 530 
(29,3%) 

272 917 
(26,1%) 

197 483 
(18,9%) 

0 267 051 
(25,6%) 

1 042 981 

Nombre de 
communes 

314 
(83,3%) 

52 
(13,8%) 

99/377 
2,4%) 

2 0 377 68 
Haut-Rhin 

Population 
Part de la 
population 

225 735 
(31,3%) 

194 586 
(27%) 

121 483 
(16,8%) 

179 165 
(24,9%) 

0 720 655 

 





ANNEXE 4 
Durées moyennes de sortie du chômage et effets de composition 

en Alsace : quelques exemples 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Durée du chômage 
avant la sortie des 

listes 

Durée nette du 
chômage avant la 

sortie des listes 
(à 

caractéristiques 
identiques des 
demandeurs 

d’emploi) 

Effet des 
caractéristiques 
(durée brute – 
durée nette) 

 
COMMUNES    

 
BAS-RHIN    

ADAMSVILLER 11,06 11 0,08 
ALBE 7,75 7,24 0,51 
ALLENWILLER 9,38 8,5 0,88 
ALTECKENDORF 8,61 8,3 0,31 
ALTORF 10,59 9,7 0,88 
ALTWILLER 12,86 12,43 0,43 
ANDLAU 8,8 7,83 0,10 
ARTOLSHEIM 7,87 7,64 0,24 
ASCHBACH 10 9,2 0,8 
ASSWILLER 11,06 10,1 0,08 
 
HAUT-RHIN    
ALGOSLHEIM 9,35 8,37 0,97 
ALTENACH 8,83 7,96 0,86 
ALTKIRCH 9,43 9,06 0,97 
AMMERSVILLER 8,83 7,96 0,87 
ANDOLSHEIM 11,11 10,21 0,9 
ARTZENHEIM 9,76 9,25 0,52 
ASPACH 10,38 8,16 2,21 
ASPACH-LE-BAS 9,88 9,3 0,59 
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